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une des missions principales de I'Andra est de proposer et de mettre en place des 

solutions de stockage des déchets radioactifs garantissant la protection des 

populations et de l'environnement tant à court qu'à  long terme, en veillant à assurer 

les meilleures conditions économiques de prise en charge; 

La loi confie également à I'Andra la mission d'établir un inventaire national des 

déchets radioactifs qui inclut les prévisions de production de déchets. 
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stockage réversible en 

profondeur 

A l’étude dans le cadre de l’article 3 de la loi du 28 juin 

2006. Projet de stockage réversible en profondeur  
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93% des déchets radioactifs issus des opérations de démantèlement, sont de 

catégories TFA et FMA-VC,  

Les déchets FMA-VC et TFA disposent de centres de stockage opérationnels : les 

centres Andra de l’Aube (CSFMA-VC à Soulaines et CSTFA à Morvilliers).  

5% sont de catégorie FAVL et le reste relève des catégories MAVL (moins de 2%) 

et (HA moins de 0.005%). 

L’Andra étudie et conçoit des solutions de gestion durable pour les déchets qui 

n’ont pas encore de centres de stockage dédiés : 

le stockage des déchets de faible activité à vie longue (FAVL), comprenant 

essentiellement les déchets radifères et les déchets de graphite, 

le stockage profond réversible des déchets de haute activité (HA) et de moyenne 

activité à vie longue (MAVL) : projet Cigéo (centre industriel de stockage 

géologique) . 
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les déchets radifères contenant des radioéléments naturels dont une quantité notable 

de radium et/ou de thorium. Ils proviennent essentiellement d’opérations de 

recherche, de traitement chimique des minerais et de l’assainissement de sites pollués 

au radium. 

. 

L’essentiel des déchets (environ 80%) proviendra du démantèlement des empilements 

en graphite des réacteurs EDF et CEA de Bugey, Saint-Laurent, Chinon et Marcoule.  

L’autre partie des déchets de graphite (environ 20%) est issu de l’exploitation passée 

de ces réacteurs. Ces déchets sont entreposés sur les sites de Saint-Laurent (chemises 

graphites entreposées dans des silos semi-enterrés), Marcoule (chemises graphite des 

réacteurs Chinon A2 et A3 entreposés dans les fosses de l’installation MAR 400 et de 

l’installation de dégainage) et de La Hague (déchets issus du traitement des 

combustibles UNGG entreposés dans les silos 115 et 130 ces déchets seront 

conditionnés à partir de 2016 et entreposés dans un bâtiment dédié). 

Un volume limité de déchets graphite (de l’ordre de 1%) est également issu des 

réacteurs expérimentaux du CEA. 
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Chemises et âmes (exploitation) : 19% (Saint Laurent, Marcoule, La Hague) 

+ Déchets divers 

issus d’autres 

réacteurs 

expérimentaux du 

CEA : 1% 

Empilements  (démantèlement) : 80% 

(Bugey 1,Chinon A1, A2 et A3, Saint Laurent A1 et A2, 

G1, G2 et G 3) 
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Les concepts de stockage de déchets FAVL à l’étude sont fondés sur une 

implantation dans une couche géologique à dominante argileuse de très faible 

perméabilité.  

Ils se distinguent notamment par leur profondeur et l’épaisseur de la couche 

d’argile hôte.  

 L’option sous couverture remaniée (SCR) porte sur une profondeur d’une 

dizaine à une quinzaine de mètres.  

 L’option avec couverture intacte (SCI) concerne une profondeur pouvant aller 

jusqu’à 200 mètres avec une couche d’argile épaisse (cf figures ci-dessous). 
 

 

Stockage sous couverture remaniée  Stockage sous couverture intacte 
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Une démarche ouverte et progressive, fondée sur le volontariat 

Appel à candidatures et remise au Gouvernement du dossier  

  d’analyse des 41 candidatures reçues dont 30 en Champagne- 

  Ardenne 

L’Andra annonce la sélection par le Gouvernement de 2 communes 

du département de l’Aube (Auxon et Pars-lès-Chavanges) 

Ces 2 communes décident de retirer leurs candidatures sous la  

  pression des opposants 

L’Etat annonce qu’il relâche le calendrier du  projet pour donner  

  le temps à la concertation

Publication d’un rapport du Haut Comité pour la transparence et 

l’information sur la sécurité nucléaire (HCTISN) sur le REX de la 

démarche de recherche de site 
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Tri des déchets pour un stockage des empilements en stockage sous couverture 

remaniée (SCR),   

Extraction des RN (36Cl, 14C, 3H,…) avec stockage du graphite partiellement 

décontaminé en SCR et des résidus concentrés et des résines échangeuses d’ions dans 

Cigéo, 

Gazéification (destruction totale) du graphite après décontamination avec stockage des 

résidus de traitement dans Cigéo (réduction de l’ordre de 80% du volume total à 

stocker). 
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environ 50 m
3
 pour les déchets HA (pour un volume global de 10 000 m

3
),  

environ 1 400 m
3
 pour les déchets MAVL (pour un volume global de 70 000 m

3
). 

Les déchets DAD (Déchets Activés de 

Déconstruction) 

Ex : C1PG : 

Coque béton 

Ht : 1300 mm 

 : 1400 mm Ex : CSD-C 

Vol : 180 litres 

Déchets de structure métalliques  

compactés 
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